
ARRETE
2026-ETSPA-048

LE DEPARTEMENT portant fixation des tarifs et de la flotation globale
de fonctiounement « dependance » pour 1'annee 2026

Accueil de jour Le Perce Neige

147 rue du Plan du Truy
73260 Aigueblanche

?Finess: 730009719

PSIe social

DIRECTION PERSONNES AGEES-PERSONNES HANDICAPEES

LE PRESTOENT DU CONSEIL GJENERAL,

VU Le code de 1'action sociale et des families - pai-tie legislative - notamment articles L.232-8 a

L.232-11 (allocation personnalisde d'autonomie en etablissement), L.313-12 a L.313-23

(convention tripartite, controle et dispositions pdnales) et L.314.1 a L.351-8 relatifs

notamment aux dispositions financi^res et au contentieux;

VU Le code de 1'action sociale et des families - partie reglementaire - notamment articles

R.3l4-laR.3l4-204etR.351-laR.35l-4l ;

VU Le code de la sante publique ;

VU Le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 2025-2029 signe Ie 14 mars 2025 avec Ie
Conseil ddpartemental de la Savoie et 1'Agence Regionale de Santd Auvergne-Rhone-Alpes ;

VU L'annexe activite de 1'EHPAD L'Ai-be a Grand-Aigueblanchedeposee sur la platefonne de la

CNSAle24octobre2025;

VU La deliberation du Conseil departemental en date du 12 decembre 2025 (Budget primitif2026
du Departement);

SUR Proposition de monsieur Ie Directeur general des services departementaux et madame la

Directrice generale adjointe du Pole social du Conseil departemental;
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ARRETE

Article 1 - La capacite de la section d'accueil de jour L'Arbd est de 6 places.

Article 2 - Tarification 2026 :

Joumee complete

Tarifsjoumaliers
et dotation

48,21 €

Observations

Tarif applicable a compter du ler mars et jusqu's

publication d'un nouvel arrete.

Dotation globale
« d6pendance »

18331,80€
Vers6e par 1/12 et jusqu'a publication d'un nouvel
an-et6.

La participation des personnes handicap6es est fixee comme suit

Joumee complete : 11,98€

Article 3 - Les recours contentieux contre Ie present arrete doivent parvenir au secretariat du
Tribunal mten-egional de la tarification sanitau-e et sociale de'Lyon dans Ie delai franc d'un mois £i

compter de sa publication ou a 1'egard des personnes et organismes auxquels 11 est notifi6, a

compter de sa notification.

Article 4 - Monsieur Ie Directeur g6n6ral des sei-vices departementaux, Madame la Directrice
generale adjointe du Pole social, Monsieur Ie Directeur d'etablissement, sont charges, chacun en ce

qui Ie conceme, de 1'execution de cet arrete qui sera :

- publi6 sur Ie site internet du Departement de la Savoie,

- affiche dans les Mairies et les etablissements de chaque commune concernee.

0 6 W 2026
CEimHE EXECUTOiRE

Pour Ie President du Conssil/Departemental,
Par uulegatiph,

^3i^

IsaLeHe ROBERT
Secreia'ire generate

liiilmusATOffi
1» ^WIK^s ?%?s

'pUBLlCA^iON^

CHAMBERY.le ^^Wt

Le President,

JN Pour Ie President
La Vice-pr6sid©nt®

d616gu6t

Corine WOLFF
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